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Introduction 

1. Par sa résolution 1987/37, la Commission des droits de l'homme, après 
avoir pris acte avec satisfaction du rapport du Secrétaire général sur les 
"Services consultatifs dans le domaine des droits de l'homme" fE/CN.4/1987/33 
et Add.l et Add.l/Corr.l et Add.2), a estimé crue le programme de services 
consultatifs dans le domaine des droits de l'homme devrait de plus en plus 
être axé sur la fourniture d'une assistance pratique aux Etats qui signalaient 
en avoir besoin en ce qui concernait l'application des conventions 
internationales relatives aux droits de l'homme et a encouragé les efforts 
faits par le Secrétaire général pour octroyer des bourses aux personnes oui 
participaient directement à l'application des conventions internationales 
relatives aux droits de l'homme et pour organiser des cours de formation a 
leur intention. La Commission a aussi invité les organismes compétents des 
Nations Unies à faire des suggestions et des propositions pour l'application 
du programme de services consultatifs et prié ses rapporteurs et représentants 
spéciaux, ainsi que le Groupe de travail sur les disparitions forcées ou 
involontaires, d'informer les gouvernements de la possibilité qui leur était 
offerte de bénéficier des services prévus au titre du programme de services 
consultatifs et d'inclure dans leurs recommandations, en tant que de besoin, 
des propositions concernant des projets déterminés à réaliser dans le cadre du 
programme de services consultatifs. La Commission a en outre fait appel à 
tous les gouvernements pour qu'ils envisagent d'utiliser la possibilité 
qu'offre l'Organisation des Nations Unies d'organiser, au titre du programme 
de services consultatifs dans le domaine des droits de l'homme, des cours 
d'information et/ou de formation au niveau national, à l'intention du 
personnel gouvernemental concerné, sur l'application des normes 
internationales dans le domaine des droits de l'homme et l'expérience acquise 
par les organes internationaux compétents. Enfin, la Commission a prié le 
Secrétaire général de lui faire rapport, à sa quarante-quatrième session, sur 
les progrès réalisés dans l'application du programme de services consultatifs 
dans le domaine des droits de l'homme. 

2. En application de cette résolution, les organismes compétents des 
Nations Unies, dont les comités établis en vertu des instruments 
internationaux relatifs aux droits de l'homme, ont été invités à faire des 
suggestions et des propositions concernant l'application du programme de 
services consultatifs. Les rapporteurs et représentants spéciaux, ainsi que 
le Groupe de travail sur les disparitions forcées ou involontaires, ont été 
priés d'informer les gouvernements, en tant que de besoin, de la possibilité 
qui leur était offerte de bénéficier des services prévus au titre du programme 
de services consultatifs et d'inclure dans leurs recommandations, le cas 
échéant, des propositions concernant des projets déterminés à réaliser dans le 
cadre de ce programme. La Commission sera informée en temps opportun de 
toutes les propositions qui lui auront été présentées en réponse à ses 
demandes. 

3. A la même session, la Commission a adopté les résolutions suivantes t 
1987/13 sur la situation des droits de l'homme en Haïti; 1987/36 sur la 
situation en Guinée équatoriale et 1987/53 sur la situation des droits de 
l'homme au Guatemala. Des renseignements sur l'application de ces résolutions 
figurent dans les documents E/CN.4/1988/38, E/CN.4/1988/6 et E/CN.4/1988/42, 
respectivement. 
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4. La Commission a aussi adopté la résolution 1987/38 dans laquelle elle 
priait le Secrétaire général de constituer et de gérer, conformément au 
Règlement financier et aux Règles de gestion financière de l'Organisation des 
Nations Unies, un fonds de contributions volontaires pour les services 
consultatifs et l'assistance technigue dans le domaine des droits de l'homme 
et de lui faire rapport chague année sur le fonctionnement et la gestion du 
fonds d'affectation spéciale dans le cadre de son rapport annuel sur les 
services consultatifs dans le domaine des droits de l'homme. Des 
enseignements sur l'application de cette résolution sont fournis ci-après. 

COURS DE FORMATION 

5. A la même session, mais au titre d'un point différent, la commission a 
notamment invité le Secrétaire général à achever aussi rapidement gue possible 
les préparatifs concernant l'organisation d'un cours de formation à 
l'enseignement des droits de l'homme devant avoir lieu en 1987 â Bangkok et 
l'a prié de faire rapport sur les résultats de ce cours à sa 
guarante-guatrième session (résolution 1987/41). Le rapport sur ce cours de 
formation, gui a eu lieu à Bangkok du 12 au 23 octobre 1987, a été publié sous 
la cote E/CN.4/1988/39/Add.l. 

6. Dans le cadre du programme de services consultatifs, un cours de 
formation sous-régional sur l'élaboration et la présentation des rapports 
nationaux en application des dispositions des instruments des Nations Unies 
relatifs aux droits de l'homme, destiné aux pays de langue espacrnole 
d'Amérique centrale et des Caraïbes, a eu lieu à San José (Costa Rica) du 
23 novembre au 4 décembre 1987. 

7. Ce cours a été organisé par le Centre pour les droits de l'homme en 
collaboration avec l'Institut interaméricain des droits de l'homme et avec le 
concours de l'Institut pour la prévention du crime et le traitement des 
délinquants en Amérique latine. 

8. Le cours visait essentiellement à former les fonctionnaires des 
administrations nationales des Etats parties de la région qui sont chargés de 
rédiger et d'élaborer les rapports nationaux sur les mesures prises par leurs 
gouvernements pour s'acguitter de leurs obligations en vertu des instruments 
des Nations Unies relatifs aux droits de l'homme. Y ont participé 
33 fonctionnaires de 11 pays » Colombie, Costa Rica, Cuba, El Salvador, 
Guatemala, Honduras, Mexique, Nicaragua, Panama, République dominicaine et 
Venezuela. 

9. La cérémonie inaugurale a eu lieu â l'Assemblée législative du Costa Rica 
en présence du Président du Costa Rica et du Président de l'Assemblée 
législative, lequel a ouvert le cours. 

10. Le programme était conçu en deux parties consistant, la première, à 
donner aux participants une vue d'ensemble des deux mécanismes pertinents de 
protection des droits de l'individu (Nations Unies et interaméricain) et à les 
familiariser avec les principales dispositions des instruments des 
Nations Unies relatifs aux droits de l'homme et, la seconde, à appeler leur 
attention sur l'obligation de présenter des rapports nationaux et sur 
certaines dispositions des instruments internationaux. Des exercices pratiques 
de simulation des travaux du Comité des droits de l'homme ont été faits pour 



E/CN.4/1988/40 
page 4 

familiariser les participants avec les obligations découlant des divers 
instruments relatifs aux droits de l'homme en matière de présentation de 
rapports. 

11. Les participants se sont montrés particulièrement intéressés et 
enthousiastes. A l'issue du cours, ils ont rempli un Questionnaire 
d'évaluation des résultats du programme. Leurs réponses ont montré que le 
cours avait été utile et qu'il répondait, en général, aux questions que se 
posaient les gouvernements. 

12. Les participants ont formulé les deux suggestions suivantes » 

a) il faudrait renforcer et approfondir la formation dispensée en 
organisant des activités de suivi qui la compléteraient. A cette 
fin, on pourrait octroyer des bourses d'études, fournir des services 
consultatifs d'experts aux autorités nationales sur certaines 
questions et prévoir des cours ou des séminaires sous-régionaux ou 
régi onaux. 

b) il faudrait élaborer et publier un manuel ou un guide à l'intention 
des fonctionnaires chargés de préparer et de rédiger les rapports 
nationaux soumis pour examen aux organes de supervision créés en 
application des instruments des Nations Unies relatifs aux droits de 
1'homme. 

13. Un cours de formation sous-régional analogue, destiné aux fonctionnaires 
de pays africains anglophones, a eu lieu à Lusaka (Zambie), du 9 au 
20 novembre 1987. Consacré à l'élaboration et à la présentation des rapports 
nationaux en vertu des instruments internationaux relatifs aux droits de 
l'homme, ce cours a été organisé par l'Institut des Nations Unies pour la 
formation et la recherche (UNITAR), en collaboration avec le Centre pour les 
droits de l'homme, sous les auspices du Gouvernement zambien, et financé au 
moyen de contributions volontaires. Le principal objectif du cours était 
d'aider les gouvernements de la région à s'acquitter de l'obligation de 
présenter des rapports nationaux découlant des instruments internationaux 
relatifs aux droits de l'homme, d'accélérer la ratification de ces 
instruments, de faciliter leur application effective et de promouvoir dans la 
région une meilleure compréhension et une plus grande prise de conscience des 
mécanismes internationaux dans le domaine des droits de l'homme. Plus 
précisément, le cours visait * 

a) à familiariser les participants avec les dispositions de fond des 
principaux instruments internationaux relatifs aux droits de l'homme 
et avec les obligations concernant la présentation de rapports, qui 
découlent de chacun d'eux; 

b) à faire mieux comprendre aux participants le rôle et les fonctions des 
organes de supervision chargés de veiller à l'application des 
instruments au niveau national par l'examen des rapports nationaux; 

c) à améliorer les compétences des participants en matière de rédaction 
et de présentation de ces rapports; 
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d) à donner aux participants la possibilité d'échanger des renseignements 
et des données d'expérience sur les guestions de droits de l'homme 
concernant la région. 

14. Vingt-huit participants de 17 pays anglophones de la sous-région et des 
représentants de l'Organisation de l'unité africaine ont pris part au cours. 
La formation a été assurée par un ensemble choisi d'experts de renom 
international, dont faisaient partie des membres et anciens membres du Comité 
des droits de l'homme, des professeurs, des membres d'organisations 
gouvernementales et non gouvernementales ainsi gue des fonctionnaires du 
Centre pour les droits de l'homme. La participation conjointe d'experts de la 
région et d'ailleurs a mis en lumière les multiples facettes des droits de 
1'homme. 

15. Les participants et les experts ont appuyé la proposition formulée lors 
de cours antérieurs en faveur de l'élaboration, à l'intention des 
fonctionnaires gouvernementaux concernés, d'un manuel sur les rapports 
nationaux à présenter au titre des principaux instruments internationaux 
relatifs aux droits de l'homme. 

Futurs cours de formation 

16. Des contacts et des dispositions sont pris en vue de l'organisation 
en 1988 de deux cours de formation régionaux dans le domaine des droits de 
l'homme, l'un pour la région arabe et l'autre pour l'Amérigue latine, ainsi 
gue d'un cours de formation national au Togo. 

BOURSES D'ETUDES 

17. Au titre du programme de services consultatifs pour 1987, le Secrétaire 
général a reçu 64 demandes officielles de bourses dans le domaine des droits 
de l'homme. Il s'est efforcé de répartir largement les bourses entre les 
pays, la priorité étant accordée aux candidats des pays en développement, 
conformément aux résolutions de l'Assemblée générale. Il a recommandé 
l'octroi de bourses à 30 candidats venant de 28 pays. 

18. En 1988, le Secrétaire général continuera d'octroyer des bourses dans le 
domaine des droits de l'homme compte tenu des ressources disponibles ainsi gue 
du sous-programme correspondant présenté dans le plan général d'activités à 
moyen terme (voir plus loin). 

SERVICES CONSULTATIFS D'EXPERTS 

19. Conformément à la résolution 926 (X) de l'Assemblée générale, le 
programme de services consultatifs comporte également des services 
consultatifs d'experts dans le domaine des droits de l'homme. Depuis le 
lancement de ce programme, en 1956, seuls quelgues gouvernements ont fait 
appel à ces services. Dans plusieurs résolutions récentes, la Commission des 
droits de l'homme a encouragé les gouvernements à y recourir (1987/37 et 
1987/38). Le Secrétaire général informe la Commission gue, dans les limites 
des fonds disponibles, cet élément du programme de services consultatifs reste 
ouvert aux Etats Membres et qu'il serait heureux de les voir manifester leur 
intérêt pour ces services (voir plus loin le plan général d'activités à moyen 
terme). 
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FONDS D'AFFECTATION SPECIALE CONSTITUE AU MOYEN 
DE CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES * ACTIVITES DE COLLECTE 

DE FONDS ET SITUATION FINANCIERE 

20. A sa quarante-troisième session, la Commission des droits de l'homme a 
examiné le rapport du Secrétaire général (E/CN.4/1987/33 et Add.l, 
Add.l/Corr.l et Add.2) établi en application de sa résolution 1986/52 du 
13 mars 1986. 

21. Dans sa résolution 1987/38, la Commission des droits de l'homme a prié le 
Secrétaire général "de constituer et de gérer, conformément au Règlement 
financier et aux Règles de gestion financière de l'Orcranisation des Nations 
Unies, un fonds de contributions volontaires pour les services consultatifs et 
l'assistance technique dans le domaine des droits de l'homme". Le Conseil 
économique et social, par sa décision 1987/47 du 29 mars 1987, a entériné la 
résolution de la Commission des droits de l'homme. 

22. Le Secrétaire général a donc créé le fonds de contributions volontaires 
et, conformément au paragraphe 3 du dispositif de la résolution 1987/38 de la 
Commission qui lui en donnait l'autorisation, le 16 novembre 1987, il a 
informé les gouvernements et les organisations intergouvernementales et non 
gouvernementales de cette création et leur a demandé de verser des 
contributions au nouveau Fonds. 

23. Indépendamment des notes verbales et des lettres adressées aux 
gouvernements et aux organisations (intergouvernementales et non 
gouvernementales), le 16 novembre 1987, des appels de contributions ont été 
faits en 1987 par voie de contacts informels avec des représentants de 
gouvernements et à l'occasion de plusieurs réunions et par voie de contacts 
éaalement avec des institutions des Nations Unies et des organisations 
gouvernementales et non gouvernementales. Le Centre envisage la possibilité 
de demander à être représenté à la Conférence annuelle pour les annonces de 
contributions à divers programmes des Nations Unies qui a lieu au Siège 
pendant l'Assemblée générale. 

24. Au 11 janvier 1988, le montant total des contributions, versées ou 
annoncées, se répartissait comme suit * 

Gouvernement du CANADA 150 000 dollars Can 

Gouvernement de la NORVEGE 1 000 000 NKr 

UNION MONDIALE DES AVEUGLES 1 000 dollars E.-U. 

25. Le Secrétaire général envisage d'employer les ressources supplémentaires 
venant du Fonds, en tant que de besoin, pour appuyer des activités concrètes 
axées sur l'application des conventions internationales et autres instruments 
internationaux (voir ci-dessous le plan général d'activités à moyen terme pour 
le programme de services consultatifs). 
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SERVICES CONSULTATIFS ET ASSISTANCE TECHNIQUE DANS 
LE DOMAINE DES DROITS DE L'HOMME 

PLAN GENERAL D'ACTIVITES A MOYEN TERME 

26. Le proqramme de services consultatifs des Nations Unies dans le domaine 
des droits de l'homme a été établi en application de la résolution 926 (X) de 
l'Assemblée générale en date du 14 décembre 1955, et complété en 1967 par la 
résolution 17 (XXIII) de la Commission des droits de l'homme, pour fournir â 
des fonctionnaires nationaux et à des personnes dont les fonctions sont de 
promouvoir et de protéger les droits de l'homme la possibilité d'acquérir une 
formation et d'échanger des données d'information, pour mettre des services 
d'experts à la disposition des gouvernements qui en font la demande et pour 
organiser des séminaires et des cours de formation sur différents aspects des 
droits de l'homme. Ces activités ont été financées au titre du budget 
ordinaire de l'ONU. Le montant projeté des crédits au titre du budget 
ordinaire de l'ONU pour l'exercice 1988-1989 s'élève à 765 700 dollars 
des Etats-Unis. 

27. Conformément au paragraphe 2 du dispositif de la résolution 1987/38 de la 
Commission, l'objectif du Ponds d'affectation spéciale est "de fournir un 
appui financier supplémentaire pour les activités pratiques axées sur 
l'application des conventions internationales et des autres instruments 
internationaux relatifs aux droits de l'homme adoptés par l'Organisation des 
Nations Unies, ses institutions spécialisées ou organisations régionales". 
Les contributions volontaires annoncées au Fonds d'affectation spéciale 
permettront donc d'assurer une mise en oeuvre plus large, plus poussée et plus 
cohérente du programme de services consultatifs mis au point, compte tenu des 
nouvelles responsabilités découlant des résolutions concernant l'assistance 
concrète à apporter pour assurer le respect des obligations liées aux droits 
de l'homme, qui ont été adoptées par l'Assemblée générale, la Commission des 
droits de l'homme et sa Sous-Commission. 

28. L'action menée par le Centre des Nations Unies pour les droits de l'homme 
pour promouvoir et protéger les droits de l'homme pourrait se concrétiser dans 
le cadre d'un programme de services consultatifs élargi de manière à t 
a) faire progresser la connaissance et la compréhension des normes 
internationales dans le domaine des droits de l'homme et de leur contenu 
normatif; b) faciliter la mise en oeuvre des instruments internationaux 
(application des dispositions de fonds)» c) fournir une assistance pratique 
aux gouvernements pour la création et la mise en place des structures 
nationales de promotion et de protection des normes internationalement 
reconnues dans le domaine des droits de l'homme. 

29. Les objectifs précités du programme de services consultatifs devraient 
intéresser tous les pays et viser différents groupes cibles qui pourraient 
être atteints dans le cadre d'un ensemble unifié de sous-programmes apparentés 
selon le plan établi ci-après. Chaque sous-programme s'accompagnerait d'une 
campagne intensive d'information et de diffusion des documents relatifs aux 
droits de l'homme. Dans les groupes cibles, il faudrait compter les 
organisations gouvernementales et non gouvernementales, aussi bien régionales 
que nationales. Reste à souligner que la portée et, en dernier ressort, 
l'efficacité du programme dépendront des ressources disponibles, financières 
et autres. 
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Principaux sous-programmes 

30. Sous-programme 1 » séminaires régionaux dans les régions où l'assistance 
serait la plus bénéfique, notamment celles où les Etats qui ne sont pas 
parties aux principaux instruments sont nombreux. 

Il faudrait choisir des thèmes qui permettent d'approfondir et de 
répandre la connaissance de tous les droits civils, politiques, 
économiques, sociaux et culturels protégés, ou de certains d'entre eux, 
compte tenu des principales préoccupations de la région visée, l'objectif 
ultime étant l'adhésion universelle aux principaux instruments 
internationaux relatifs aux droits de l'homme. 

Exemples t 

Droits protégés t idéal à atteindre/ 

Jouissance effective des droits de l'homme; 

Droits des personnes appartenant à des minorités nationales, ethniques, 
religieuses ou linguistiques; 

Administration de la justice/ 

Exercice des droits de l'homme t élément intrinsèque de la paix et du 
développement; 

Mécanisme international de surveillance de la mise en oeuvre et de la 
protection des droits de l'homme. 

Groupes cibles » entre autres, fonctionnaires chargés de l'administration de 
la justice, personnel enseignant des universités et autres établissements 
d'enseignement, représentants des moyens de communication (journalistes et 
rédacteurs), institutions nationales, organisations professionnelles, 
syndicats, organisations non gouvernementales. 

31. Sous-programme 2 * 

a) Cours de formation aux principaux instruments relatifs aux droits de 
l'homme, surtout à l'intention des Etats parties. 

Ils devraient avoir pour thèmes les obligations découlant de la mise 
en oeuvre de ces instruments * 

Mesures d'application de caractère constitutionnel, législatif, 
administratif et autre, prévues à l'article 2 des deux Pactes; 

Droits qui ne peuvent faire l'objet d'aucune dérogation conformément 
aux normes universelles dans le domaine des droits de l'homme; 

Administration de la justice; 

Franchises universitaires et droits culturels; 
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Droits des travailleurs migrants et droits sociaux; 

Droit de participer S la vie publigue/ 

Elaboration des rapports. 

Groupes cibles * entre autres, fonctionnaires des administrations directement 
concernés, législateurs, juges, membres des forces de police et de 
l'administration pénitentiaire et autres responsables de l'administration de 
la justice. 

b) Elaboration d'un "guide" ou manuel destiné à faciliter la tâche des 
fonctionnaires des administrations nationales directement chargés de 
l'application des instruments relatifs aux droits de l'homme et de 
l'élaboration des rapports nationaux. 

c) Séminaires internationaux au cours desquels des représentants des 
Etats parties pourraient exposer les obstacles et difficultés 
rencontrés dans la mise en oeuvre des instruments. 

32. Sous-programme 3 i services consultatifs d'experts et assistance 
technique dans le domaine des droits de l'homme. L'objectif général serait 
d'aider les gouvernements à mettre en place les infrastructures nécessaires 
pour satisfaire aux normes internationales dans le domaine des droits de 
l'homme. Ce sous-programme pourrait en particulier être financé au titre du 
Fonds de contributions volontaires et donner lieu à une prestation directe de 
services d'experts techniques et à d'autres formes d'assistance. Des 
propositions de projets pourraient être faites à partir, notamment, des 
suggestions formulées par les organes s'occupant des droits de l'homme, tels 
que la Sous-Commission, le Comité des droits de l'homme et les groupes de 
travail et rapporteurs spéciaux, et comprendraient des programmes nationaux 
élaborés à la suite des recommandations de rapporteurs spéciaux. Des 
organisations non gouvernementales pourraient coopérer ou apporter leur 
concours à l'exécution des projets. 

Pays cibles * ceux qui ont déjà fait connaître leurs besoins conformément à la 
résolution 1984/19 de la Sous^Commission ainsi que ceux mentionnés dans des 
résolutions pertinentes de la Commission ou dans des recommandations des 
rapporteurs spéciaux. Le Centre pourrait prendre l'initiative d'offrir une 
assistance à ces pays ainsi qu'aux gouvernements nouvellement en place qui 
préconisent la promotion et la protection des droits de l'homme. 

Exemples t 

Consolidation des institutions juridiques t 

Elaboration de textes juridiques tenant compte des normes 
internationales dans le domaine des droits de l'homme; 

Constitution de bibliothèques de droit; 

Formation de magistrats; 
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Publication de journaux officiels; 

Collection d'ouvrages juridiques et leur classification; 

Recrutement d'experts juridiques et autres et de conférenciers invités. 

Mise en place d'institutions judiciaires et administratives chargées de 
protéger les droits de l'homme (voir aussi sous-programme 6). 

Assistance dans d'autres domaines liés aux droits de l'homme où une 
assistance consultative serait utile aux pays qui en feraient la demande. 

Sous-programmes d'appui 

33. Sous-programme 4 * octroi de bourses, chaque année, à des candidats 
officiels qui, dans leur pays, ont des fonctions directement liées aux droits 
de l'homme et membres de commissions nationales des droits de l'homme et 
d'organisations nationales non gouvernementales concernées. Au titre de ce 
sous-programme, un certain nombre de bourses pourraient être octroyées chaque 
année à des personnes qui lors de séminaires ou de cours de formation sur les 
droits de l'homme se sont montrées très intéressées et capables de faire 
avancer la cause des droits de l'homme dans leurs sociétés respectives. Tous 
les boursiers passeraient la première et la dernière semaine des stages d'une 
durée de cinq ou six semaines au Centre pour les droits de l'homme. 
Première semaine t réunions d'information avec des fonctionnaires du Centre et 
participation aux réunions en cours d'organes intergouvernementaux s'occupant 
des droits de l'homme. Stage <îe trois ou quatre semaines de formation aux 
droits de l'homme à Strasbourg (institut international des droits de l'homme) 
ou dans d'autres institutions, avec l'approbation du Centre. 

Dernière semaine t échange de données d'expérience, évaluation du programme, 
soumission de rapports individuels dans lesquels chaque boursier ferait 
connaître ses conclusions et les recommandations qu'il a l'intention de 
présenter à ses supérieurs. 

34. Sous-programme 5 t Mise en place d'arrangements régionaux dans les 
régions où ils font encore défaut. Pour atteindre cet objectif, il faudrait 
organiser des séminaires tirant parti des connaissances et de l'expérience des 
institutions de développement de l'ONU dans les régions concernées ainsi que 
des leçons qui se dégagent des arrangements qui existent déjà dans d'autres 
régions. Au titre de ce sous-programme, une assistance serait fournie pour la 
mise en oeuvre, d'une part, des recommandations adoptées à ces séminaires et, 
d'autre part, des résolutions de l'Assemblée générale et de la Commission des 
droits de l'homme concernant la création de centres régionaux dépositaires des 
documents de l'ONU relatifs aux droits de l'homme. Une assistance serait 
aussi fournie en vue de l'établissement d'instituts régionaux de formation et 
de spécialisation dans le domaine des droits de l'homme. L'institution de 
conseillers régionaux dans le domaine des droits de l'homme serait peut-être 
un moyen utile, qu'il pourrait être bon d'étudier. 
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35. Sous-programme 6 * Institutions nationales. Des séminaires ou des cours 
de formation régionaux devraient être organisés afin de mettre en place des 
institutions nationales efficaces, y compris des organisations 
non gouvernementales, chargées de promouvoir et de protéger les droits de 
l'homme dans le contexte de la législation nationale. Lorsque de telles 
institutions existent déjà, il faudrait chercher à en maintenir l'efficacité, 
l'indépendance et l'intégrité et à renforcer leur rôle de centres de liaison 
pour la diffusion de la documentation relative aux droits de l'homme et de 
catalyseurs d'autres activités d'information dans le domaine des droits de 
l'homme. Le recueil des institutions nationales à l'usage des gouvernements 
contenu dans le rapport du Secrétaire général publié sous la 
cote E/CN.4/1987/37 est un document de référence fondamental sur les formes 
que peuvent prendre les commissions nationales. D'autres activités au titre 
de ce sous-programme seraient envisagées à partir des demandes formulées par 
les organes de l'ONU concernés. 

36. il faudrait que les sous-programmes spéciaux au niveau national soient 
toujours pris en considération et bénéficient de la priorité voulue, car ils 
découlent des résolutions pertinentes de la Commission ou de demandes précises 
d'Etats membres. Les programmes d'assistance spéciaux pourraient être établis 
dans le sens indiqué pour le sous-programme 3. 

37. Le plan général ci-dessus doit permettre d'orienter à moyen terme les 
services consultatifs que le Centre pour les droits de l'homme peut offrir. 
Il faut espérer que grâce à la constitution du Fonds de contributions 
volontaires pour les services consultatifs, le Centre disposera de ressources 
supplémentaires pour répondre aux demandes dont le nombre ne cesse 
d'augmenter. Le Centre a procédé récemment à une restructuration en vue de 
faire une place nouvelle à la prestation de services consultatifs. En 
consolidant cet élément du programme de l'ONU dans le domaine des droits de 
l'homme, il voudrait favoriser dans ce domaine la mise en place des 
infrastructures nationales qui sont indispensables â la mise en oeuvre des 
normes et instruments internationaux pertinents. 


